ART. UNIQUE N° 35

ASSEMBLEE NATIONALE

12 janvier 2024

LIBERTE DE RECOURIR A L'INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE - (N° 1983)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N©35

présenté par
M. Hetzel et Mme Serre

ARTICLE UNIQUE

Retiré avant publication.

V1



